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La Wallonie s’est engagée vis-à-vis de 
l’Europe à produire 13 % de sa consom-
mation finale brute (CFB) d’énergie par 
des sources d’énergies renouvelables 

(SER) d’ici à 2020. Les derniers chiffres dispo-
nibles montrent qu’en 2014, la Wallonie produi-
sait déjà de façon renouvelable 10,8 % de sa CFB 
d’énergie. Le Conseil européen a fixé un objectif 
de production d’énergies renouvelables d’au moins 
27 % de la CFB pour l’ensemble des pays membres 
de l’Union européenne, à l’horizon 2030. Cet objec-
tif n’est toutefois pas contraignant. 

C’est dans ce contexte que s’inscrit le projet de 
mise sur pied d’une nouvelle centrale à biomasse en 
Wallonie. L’appel à projets a été lancé en 2016 par 
le ministre de l’Énergie de l’époque, Paul Furlan. 
Une enveloppe annuelle de 1.028.160 certificats 
verts, équivalant à 66,8 millions d’euros, a été pré-
vue pour son éventuel démarrage en 2021. Puisqu’il 
a été décidé d’octroyer ces certificats verts chaque 
année pendant 20 ans, le montant total des subsides 
destinés à ce projet s’élève à 1,33 milliard d’euros. 
Deux offres sont en ce moment à l’examen par un 
jury d’experts. Celui-ci devrait délivrer son rapport 
dans le courant de ce mois de juin 1. La décision du 
gouvernement wallon est, elle, attendue pour juillet. 

La biomasse, c’est quoi ? 

La biomasse est la « fraction biodégradable des 
produits, déchets et résidus provenant de l’agri-
culture (comprenant les substances végétales et 
animales), de la sylviculture et des industries 
connexes, ainsi que la fraction biodégradable 
des déchets industriels et municipaux » 2. La bio-
masse peut être utilisée comme combustible pour 

la production de chaleur (par exemple le bois de 
chauffage), d’électricité ou de carburants (les agro-
carburants).

Un procédé durable ?

La durabilité de la biomasse comme source d’éner-
gie  est la première question à se poser avant de la 
développer à grande échelle... D’un point de vue 
climatique, elle est censée être neutre en carbone 
(« carboneutre ») : le CO2 émis lors de la combustion 
du bois a été capté par la croissance des arbres, et 
puisqu’il s’agit d’un cycle, le bilan carbone est pré-
tendument nul. Mais la réalité est plus complexe. Le 
concept « carboneutre » entraîne selon plusieurs cher-
cheurs une importante erreur de comptabilité du car-
bone et un nombre croissant d’études scientifiques 
reconnaît l’inexactitude de la « carboneutralité » 3..

Tout d’abord, la combustion de biomasse émet 
d’immenses quantités de CO2. Chaque tonne de 
bois brûlé (à une humidité de 45 %) émet en gé-
néral une tonne de CO2 4. Aux États-Unis, il a été 
démontré que les centrales électriques actuelles qui 
fonctionnent à la biomasse émettent jusqu’à 150 % 
de plus de CO2 que si elles brûlaient du charbon et 
400 % de plus que si elles fonctionnaient au gaz na-
turel pour produire la même quantité d’électricité 5. 

Deuxièmement, les arbres qui sont coupés au-
raient continué à capter du carbone de l’atmosphère 
si on les avait laissés debout. La coupe et l’extrac-
tion de biomasse court-circuitent le cycle du car-
bone. 

Troisièmement, il faut plusieurs décennies pour 
que les forêts se régénèrent et recapturent le CO2 
qui a été relâché d’un seul coup lors de la com-
bustion. L’importance de ce délai de recapture est 

Après le vent et le soleil, la Wallonie se tourne vers la biomasse pour répondre aux exigences 
européennes en matière de production d’énergie renouvelable. Un projet de centrale 
fonctionnant au bois, aux résidus et aux déchets de bois est sur le point de voir le jour. 
L’alternative est-elle pour autant durable ? À voir les questions écologiques, économiques 
et sanitaires qu’un projet de telle ampleur suscite, on peut légitimement s’interroger...  

Énergie

Centrale biomasse en Wallonie : 
une fausse bonne idée
> François SANA (*)
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notamment soulignée par les nouveaux travaux du 
GIEC sur les énergies renouvelables 6.

Quatrièmement, le carbone de la biomasse fores-
tière reste intact dans les forêts pendant des décen-
nies, même pendant la décomposition. Une grande 
partie de ce carbone est recyclée dans le sol, ce qui 
permet à la prochaine génération d’arbres de mieux 
séquestrer le carbone de l’air, alors que le reste est 
relâché très lentement.

Enfin, de grandes quantités d’énergie sont né-
cessaires pour extraire, transformer, sécher et trans-
porter la biomasse, ce qui ajoute à l’empreinte 
climatique globale de la bioénergie forestière.

Par ailleurs, la façon dont s’approvisionnerait 
l’éventuelle future centrale à biomasse wallonne 
n’est pas encore connue, mais les experts s’ac-
cordent à dire que cette dernière nécessiterait une 
importation importante de bois pour produire son 
électricité 7. L’unique centrale à biomasse actuelle-
ment en Wallonie, celle des Awirs, fonctionne déjà 
grâce à des importations de bois en provenance des 
États-Unis et du Canada notamment.

En bref, récolter des forêts entières pour les 
brûler à des fins énergétiques sans tenir compte de 
quelque émission que ce soit est absurde et ignore 
un grand contentieux de la littérature scientifique. 

Quel impact sur la santé ?

La combustion de biomasse à grande échelle est éga-
lement mauvaise pour la santé. En effet, elle libère 
des substances toxiques aux impacts négatifs sur la 
santé humaine. La fumée de bois contient au moins 
cinq cancérigènes connus et au moins 26 produits 
chimiques qui appartiennent à la catégorie des pol-
luants atmosphériques les plus dangereux 8. Comme 
le montre le graphique ci-contre, brûler du bois dans 
de grosses centrales à biomasse émet en moyenne 
quatre fois plus de monoxyde de carbone (CO), irri-
tant pour les poumons, que le charbon et 92 fois plus 
que le pétrole 9. Cela émet aussi dix fois plus de par-
ticules fines que le gaz naturel et jusqu’à quatre fois 
plus que le pétrole et deux fois plus que le charbon 10. 
Il est reconnu que ces centrales relâchent des métaux 
lourds, y compris du plomb, du mercure, du man-
ganèse et du cadmium ainsi que d’autres molécules 
hautement toxiques comme les dioxines et les fu-
rannes 11. L’inhalation de particules provoque des ré-
ponses allergiques et de l’asthme. Des observations 
de plus en plus nombreuses montrent que l’exposi-
tion à long terme à de faibles doses de ces substances 
toxiques occasionne de graves risques pour la santé 
comme des maladies pulmonaires 12. À cause des 
implications sanitaires de l’exposition aux polluants 

atmosphériques, la Massachusetts medical society, 
la Florida Medical Association et l’American Lung 
Association se sont toutes prononcées contre la com-
bustion de biomasse pour l’énergie.

Quid de son coût ?

Nous avons vu que du point de vue environnemental 
et du point de vue de l’impact sur la santé humaine, 
le projet d’une grande centrale à biomasse n’est pas 
bon. Au niveau de son coût, la hausse de la demande 
de bois pourrait conduire à de nouvelles augmenta-
tions du prix de la biomasse destinée à la produc-
tion d’énergie, en partie parce que les producteurs 
devront se tourner vers des pellets provenant de 
régions où ils sont plus chers qu’aux États-Unis 13. 
À la différence des énergies solaires et éoliennes, 
les centrales à biomasse demandent des subventions 
permanentes pour fonctionner. En effet, ces der-
nières ont un besoin perpétuel de ressources en bois 
alors que le soleil et le vent sont bien évidemment 
gratuits. Ainsi la centrale à biomasse Max Green à 
Gand est restée à l’arrêt pendant une bonne partie de 
l’année 2014 en raison de l’incertitude sur les sub-
ventions. De plus, Électrabel a menacé à plusieurs 
reprises de fermer définitivement la centrale si elle 
ne recevait pas de subventions plus élevées. La si-
tuation est identique pour la centrale wallonne des 
Awirs où l’activité est dépendante d’une augmen-
tation des subventions. Le modèle d’affaires de ces 
centrales est entièrement basé sur un subventionne-
ment élevé en continu : sans un apport permanent 
de certificats verts, elles ne produisent tout simple-
ment pas. Le contraste est frappant avec les prix 
de l’énergie éolienne terrestre (onshore) et ceux de 
l’énergie solaire. En effet, ces derniers sont déjà in-
férieurs à celui de la biomasse et ne font que baisser 
d’année en année. Une étude du bureau 3E chiffre 
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à deux milliards de coûts additionnels un scénario 
avec trois centrales à biomasse en Belgique (deux 
en Flandre, une en Wallonie) comparé à un scéna-
rio sans ces centrales, mais avec un développement 
important de l’éolien et du solaire 14. Les centrales 
à biomasse belges auront besoin de plusieurs mil-
liards d’euros de subventions qui seront financées 
par la facture d’électricité des consommateurs si 
elles devaient voir le jour. 

Et côté emploi...

Le cluster Tweed 15 a mis en évidence le fait que la 
filière biomasse électrique est peu créatrice d’em-
plois wallons comparativement à la filière du photo-
voltaïque notamment, avec un rapport proche de 1 à 
10 16 : une centrale électrique à la biomasse a besoin 
de 3,21 équivalents temps plein (ETP) par GWh 
produit alors qu’une installation photovoltaïque 
d’une puissance de 100 kW nécessite 31,80 ETP par 
GWh produit ! D’ailleurs ce même cluster, dans son 
scénario avec l’objectif ambitieux d’atteindre 20 % 
de production renouvelable de la CFB en maximi-
sant les retombées locales pour l’économie et en 
minimisant les coûts pour le citoyen, ne contient pas 
de développement de la filière centrale biomasse 
électricité 17. 

Du point de vue politique

Même au sein des  partis au gouvernement wallon 
(PS et CDH), des voix s’élèvent pour critiquer ce 
projet de centrale à biomasse. Lors d’une confé-
rence organisée le 27 février dernier sur la transition 

énergétique en Wallonie, aussi bien le parlementaire 
du PS Edmund Stoffels que sa collègue du CDH 
Véronique Waroux s’accordaient à dire que ce pro-
jet était « un non-sens »18 . Jean-Luc Cruke (MR), 
quant à lui, ajoutait qu’« en plus des questions liées 
à la durabilité d’une centrale biomasse électrique 
de grande taille, se pose la question du prix de la 
matière première qui risque d’exploser dans un mar-
ché mondial de la biomasse en pleine explosion »19 . 
De son côté, Philippe Henry (Ecolo) regrette qu’il 
soit dès lors « difficile au Parlement de Wallonie de 
débattre de ces sujets, alors que les parlementaires 
de la majorité qui s’expriment ne défendent pas la 
position de leur parti » 20.

En conclusion

Mauvais bilan environnemental, impacts néga-
tifs sur la santé, coût élevé de la ressource, faibles 
retombées pour l’économie locale... ces grands 
projets de centrales à biomasse ne nous semblent 
vraiment pas opportuns. Est-ce à dire que nous 
sommes en faveur d’une interdiction totale de l’uti-
lisation de la biomasse pour la production d’éner-
gie ? Non. Nos critiques concernent l’utilisation de 
la biomasse à grande échelle. Les projets de bio-
masse de taille plus raisonnable, avec un approvi-
sionnement local et la création d’emplois de qualité 
non délocalisables sont intéressants. La valorisation 
énergétique des résidus industriels, forestiers, agri-
coles ou ménagers est faible en Wallonie et nous 
sommes en faveur de son développement. Ainsi 
il s’agit de privilégier des projets de cogénération 
(production de chaleur et d’électricité) sur de plus 
petits territoires comme les communes, dans des 
infrastructures hospitalières, sportives, etc.21 Non 
seulement la cogénération possède un meilleur ren-
dement énergétique que la génération d’électricité 
seule, mais de plus, ces projets d’ampleur modeste 
ne nécessitent pas de contribuer au déboisement de 
pays comme le Canada ou les États-Unis et peuvent 
être véritablement durables. Des scénarios ambi-
tieux de développement de la production d’éner-
gies renouvelables existent et sont réalisables. Ils 
se passent des grosses centrales à biomasse et pri-
vilégient notamment le photovoltaïque et l’éolien. 
C’est ce qui ressort du scénario du cluster Tweed 
mentionné plus haut et de celui élaboré par le bu-
reau d’études 3E pour le compte d’ONG environne-
mentales 22. Enfin, rappelons que la Flandre a choisi 
de ne plus compter sur ces grandes centrales. Puisse 
tout cela inspirer le gouvernement wallon vers les 
bonnes décisions... #

(*) Service d’études de la CSC
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Les centrales à biomasse belges auront besoin 
de milliards de subventions qui seront financées 
par la facture d’électricité des consommateurs.


